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 Appel des Présidents et Délégués des AAPPMA 
 Situation financière - Bilan - Compte de Résultat 
 Rapport général du cabinet comptable KPMG 
   et du Commissaire aux Comptes 
 Rapport général des vérificateurs aux comptes 
 Budget prévisionnel 
 Rapports des Commissions : 
- Alevinages 
- Droits de pêche - Navigation – Accès aux berges 
- Garderie et procédures 
- Loisir pêche (SDDLP-Communication-Animation-Tourisme pêche) 
- Connaissance 
- Travaux sur les milieux et travaux halieutiques 
- Protection des milieux aquatiques 
 Rapport moral du Président Fédéral 
 Vœux des AAPPMA 
 Divers 

 
 

 
 
 





 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

SITUATION FINANCIERE au 31/12/2018 
 

EXERCICE COMPTABLE 2018 

BUDGET PREVISIONNEL 2019 

Trésorier Fédéral : M. Claude BOUSCATIER 

BILAN – COMPTE DE RESULTAT au 31/12/2018 

RAPPORT DU CABINET KPMG 

BUDGET PREVISIONNEL 2019 

RAPPORT GENERAL DES VERIFICATEURS AUX COMPTES 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES           





EUROS EUROS EUROS EUROS

31/12/2018 PRECEDENT + -

CAISSE D' EPARGNE Livret A 63 815,79 63 340,73 475,06

C.A NORD MIDI PYRENEES

Compte courant 9 536,61 105 111,16 95 574,55

C.A SUD ALLIANCE

SICAV 75 350,88 75 350,88

C.A OPCVM AMUNDI FLEXI 30 090,16 30 090,16

CCP 786 33 M

FEDERATION 62 149,02 128 662,10 66 513,08

CCP 667 10 C

TAXES PISCICOLES 87 209,63 98 567,19 11 357,56

CCP 2 227 09 S

CLUB HALIEUTIQUE 1 736,87 3 015,49 1 278,62

CCP1112146 W AVEC

CARTE BANCAIRE 1 277,44 2 338,08 1 060,64

COMPTE SUR LIVRET

Banque  postale 20 554,20 90 520,03 69 965,83

CAISSE 320,85 2 485,31 2 164,46

TOTAL 352 041,45 599 481,13 475,06 247 914,74

   SITUATION FINANCIERE AU 31/12/2018

- 247 439,68





































 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Commission ALEVINAGES 

Référent élu : M. René DELCROS 
 

POLE POISSONS 





COMMISSION ALEVINAGES                                                                              René DELCROS 
 

 
 

 
 Mesdames, Messieurs, 
 
 J'ai le plaisir de vous rendre compte des activités et des actions menées par la fédération au 
titre des alevinages. 
 

CAMPAGNE D’ALEVINAGES 2018/2019 
 
 HALIEUTISME FEDERATION 

 
 - Brochets maillés en plans d'eau :  
319 unités réparties sur trois pisciculteurs : 141u (M.BOELY), 89u (M. BAUDON), 89u (M.DELAVAUD). 
7 plans d’eau sont concernés : Camp de Motte, Combecave, Jendraux, La Chêneraie, Les Dittes, Parc 
de la Lère et Roques. 
 
 - Gardons/rotengles : 
3 808 kilos répartis sur trois fournisseurs (M. BOELY, M. LAPART et M.LENGLARD) au titre du 
complément plans d'eau  halieutisme brochets, pêches des poissons-chats, nouveaux plans d’eau et 
plans d’eau avec déséquilibre poissons blancs / carnassiers, soit : 
- Balat David (Montauban) 
- Bergon (Lamagistère) 
- Camp de Motte (Finhan) 
- Canal de Garonne 
- Combecave (St-Sardos) 
- Fajolles 
- Jendraux (Barry d’Islemade) 
- La Chêneraie (Lavit de Lomagne) 
- Lapeyrière (Bessens) 
- Lasbordes (Valence d’Agen) 
- Les Dittes (Castelférus) 
- Parc de la Lère (Caussade-Monteils) 
- Peyrelade (Montaigu de Quercy) 
- Pompignan. 
- Roques (Pommevic) 
- Saulous (St-Porquier) 
 
 - Brochetons 1 été :  
1 770 unités  répartis  sur  l’Aveyron  depuis  la  confluence  avec  le Tarn  jusqu’à Laguépie (1 470 u)  
et sur le Tarn entre « Rivière Basse » et Sainte-Livrade (300 u). 
 
 - Sandres maillés (2 étés):  
112 kilos sur l’Aveyron livrés par M. DELAVAUD.   
 
 - Carpes : 
100 kg au lac de Lapeyrière 
100 unités sur le Tarn à Lizac 
100 unités sur le Tarn à Villebrumier. 
Ces quantités ont été livrées par M. BOELY 
 



COMMISSION ALEVINAGES                                                                              René DELCROS 
 

 
 

 
 - Truites:  
Cinq fournisseurs ont été retenus par la Fédération :  
M. LAPART, M. DE LA TAILLADE, M. DELAVAUD, M. CATALA et M. GASTOU. 
 AEC plans d'eau 2ème catégorie « eaux closes classées » : 360 kilos 
 AEC cours d'eau  2ème  catégorie et plans d’eau « eaux libres » : 785 kilos 
  FARIOS cours d’eau 2ème catégorie (Miramont de Quercy) : 50 kilos 
 FARIOS cours d’eau 1ère  catégorie : 792 kilos 

 
Cette dotation sera répartie en quatre déversements début 2019 sur la Seye et la Bonnette. 

L’ensemble de ces alevinages représente un budget total de 52 291 € réparti comme suit : 13 332 € 
pour les truites et 38 959 € pour les poissons blancs et carnassiers. 
 
 COMMANDES DES AAPPMA  AU TITRE DE LA CAMPAGNE 2018/2019 

Salmonidés : 
 - Truites AEC : 8 240 kilos 
 - Truites fario : 785 kilos     
 - Grandes truites : 176 kilos    
 - Saumons de fontaine : 105 kilos 
 Coût global des commandes de salmonidés des aappma :  51 074 € 
 
Poissons blancs : 
 Carpes : 750 kilos    
 Gardons/rotengles : 1540 kilos 
 Tanches : 220 kilos 
Carnassiers:        
 Black-bass : 35 kilos 
 Sandres : 83 kilos 
 Brochets : 130 kilos 
 Perches : 125 kilos 
 Coût global des commandes de poissons blancs et carnassiers des appma :  17 392 € 
 
 Coût global de l’ensemble des commandes des aappma : 68 466 € 
  
 Par rapport à ce bilan, deux remarques importantes s’imposent : 
 Les inventaires piscicoles, menés dans le cadre du nouveau lac, ont fait apparaitre un 

déséquilibre important sur certains plans d’eau entre les poissons blancs et les carnassiers. En 
conséquence, nous avons effectué un déversement de gardons avec arrêt des alevinages en 
carnassiers. Cette action se poursuivra en 2019 en fonction des résultats du réseau lacs 2019. 
 Comme  beaucoup de fédérations qui déversent des sandres et des brochets maillés sur les 

cours d’eau, il sera nécessaire de s’interroger sur l’efficacité de ces alevinages dans la mesure où les 
recaptures de ces poissons sont souvent très faibles. 
 
 Les  différents chiffres que je viens de vous présenter traduisent le travail de la Commission, 
mais aussi l'implication forte des salariés de la fédération, en particulier Mme REY et M. FONTANIE, 
sans oublier M. CONESA, administrateur de la Fédération, qui a coordonné et participé à l'ensemble 
des déversements sur le terrain . 
 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commission DROITS DE PECHE, NAVIGATION,  

ACCES AUX BERGES 

Référent élu : M. Patrick DOMINGON 
 

POLE PECHEURS 

Commission GARDERIE ET PROCEDURES 

Référent élu : M. Jean-Claude TOURNAYRE 
 

Commission LOISIRS PECHE 

(SDDLP, Communication, Animation, Tourisme Pêche) 

Référents élus : M. Patrick DOMINGON 

          M. René DELCROS 
 

Commission TRAVAUX HALIEUTIQUES 

Référent élu : M. Francis CONESA 
 





CCOOMMMMIISSSSIIOONN  DDRROOIITTSS  DDEE  PPEECCHHEE                                                                                                  Patrick DOMINGON  
NNAAVVIIGGAATTIIOONN  ––  AACCCCEESS  AAUUXX  BBEERRGGEESS                                                         
 
 
 

Bilan sur la Navigation en Tarn et Garonne 
 

 A ce jour, 17 plans d’eau ont ouvert à la navigation pour petites embarcations 
et/ou au float tubes, une réussite au niveau départemental qui démontre que les AAPPMA 
s’ouvrent à la modernité de certaines techniques de pêche. Ces ouvertures ont donné lieu à 
des alevinages en carnassiers. 
  
 D’autres plans d’eau seront prochainement autorisés à la navigation, mais nous devons 
rester dans le raisonnable afin d’assurer une qualité sur les plans d’eau déjà existant, d’où la 
création future de rampes de mise à l’eau pour faciliter les accès. 
 
 Petits points de rappel concernant la navigation sur les cours d’eau Garonne et 
Tarn : la vitesse de navigation est limitée à 5 km/h et elle doit s’effectuer à plus de 
30 m des rives. Elle est interdite dans les bras morts (certains ont tendance à l’oublier). 
 Sur la rivière Aveyron, seul le moteur électrique est autorisé (règlementation 
droit privé). 
 
 

Bilan sur les droits de pêche et l’accès aux berges 
 

 La pêche sur le Domaine Public Fluvial (DPF) devient de plus en plus compliquée en 
raison de sa réglementation, des projets de réhabilitation de bras morts qui sont dans les 
tiroirs, mais le souci majeur réside dans les difficultés d’accès aux lieux de pêche, qui 
deviennent un risque d’infraction au vue de la Direction Départementale des Territoires (DDT). 
 Ce sujet deviendra dans les années futures le combat  à mener,  
conjointement avec la Fédération et les AAPPMA concernées, car bientôt nous ne pourrons 
plus pêcher, en particulier sur la Garonne qui devient au fil du temps un dépotoir sur certains 
points du linéaire, sans compter l’obstruction des chemins d’accès par la végétation qui, 
malheureusement, ne servent plus qu’aux quads , aux motos de cross et surtout de terrain de 
chasse aux gros gibiers. 
 
 Il ne faut pas s’étonner de voir les effectifs de pêcheurs diminuer  dans notre 
département, ces points faisant partie des raisons qui génèrent la perte de cartes de pêche. 
Nous devons réagir avant que ces problèmes ne s’aggravent. 
 
 Des réunions de secteur seront programmées afin de trouver des compromis 
qui arriveront à satisfaire tout le monde. 





CCOOMMMMIISSSSIIOONN  GGAARRDDEERRIIEE--PPRROOCCEEDDUURREESS   Jean-Claude TOURNAYRE  
DDRROOIITTSS  DDEE  PPEECCHHEE  
 

  
 Mesdames, Messieurs, 
 
 J’ai le plaisir, en tant que responsable de la commission garderie-suivi des procédures 
et droits de pêche, de vous rendre compte des activités 2018.   
 Tout d’abord quelques chiffres : 

 
 

 
 

 2015 2016 au 
30/11/2016 

2017 
 

2018 

PV GARDES-PECHE 
PARTICULIERS du 82 

148 142 152 65 

Partie civile 68 soit 46% 35 soit 25% 55 soit 37% 15 soit 23% 

P-V classés 2 6 2 0 

Ordonnance pénale 0 0 0 31 

P-V ONCFS 39 40 18 11 

Transactions civiles 17 réglées 
soit 44% 

12 réglées 
soit 30% 

9 réglées 
soit 50% 

3 pour 150€ 

Au total 187 PV 182 PV 170 PV 76 PV 

Type d’infraction 2015 2016 au 
30/11/2016 

2017 2018 

Non respect de la maille 0 1 1 0 

Nombre de truites supérieur  0 0 1 0 

Non respect remise à l’eau 0 5 1 0 

Réserve et sans carte 21 13  9 

Mode de pêche prohibé 12 25 14 14 

Temps de pêche prohibé 20 25 29 12 

Sans carte  54 61 79 17 

Réserve 80 52 45 24 

Au total 187 PV 182 PV 170 PV 76 PV 
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 La baisse des procédures n’est pas due à un meilleur comportement des pêcheurs  
sur le terrain mais par une couverture du territoire insuffisant, mais cela n’est qu’un petit 
problème.  
 Le gros changement pour 2018 est que les procédures transmises à l’Officier du 
Ministère Public sont traitées par le procureur en Ordonnance Pénale. 
 
 L’Ordonnance pénale est un mode simplifié de jugement des contraventions qui ne 
nécessitent pas la comparution du prévenant devant le tribunal, donc nos procédures sont 
réduites à un timbre amende.  
 M. Julien GROSSET recherche la solution pour sortir de cette impasse. J’espère que le 
rendez-vous que nous allons avoir avec la responsable du service Eaux et Biodiversité va être 
en mesure de débloquer cette situation qui, à titre personnel, m’exaspère  énormément. 
 
 Mesdames et Messieurs les présidents, permettez-moi de féliciter vos gardes pêches 
particuliers ainsi que M. Julien GROSSET et Mme Viviane FONTANIE. 
 Messieurs les gardes pêches particuliers d’AAPPMA, je voudrais par de simples mots, 
vous dire à quel point je suis ravi et touché par votre sympathie et votre dévouement.  
C’est toujours, un réel plaisir de vous rencontrer.                       
 Je reste à votre disposition pour plus d’informations si vous le souhaitez.  
 
 Enfin, pour terminer, je remercie vivement le groupement de gendarmerie et les 
agents de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS), très présents dans 
la police de la pêche. 
 
 Merci de votre attention 
 
 
 
 
 



CCOOMMMMIISSSSIIOONN  LLOOIISSIIRR  PPEECCHHEE                                                                                    René DELCROS – Patrick DOMINGON  
 
 
 
 
SCHEMA DEPARTMENTAL DE DEVELOPPEMENT  DU LOISIR PECHE (SDDLP) 
 
 L’année 2018 a permis de valider le processus d’élaboration de ce Schéma. 
 La subvention de la Fédération Nationale pour la Pêche en France (FNPF) a été accordée 
pour 2019.  
 Le dossier de subvention de la Région Occitanie sera transmis dans le courant du 1er 
trimestre 2019. 
 Toute l’année 2019 sera consacrée à son élaboration avec une mise en application début  
2020. A partir de cette date, toutes les actions menées soit par la Fédération, soit par 
les AAPPMA devront s’inscrire dans le cadre de ce Schéma. 
 
 
COMMUNICATION 
 
Relations presses 
 

 Rédaction de 6 communiqués de presse pour La Dépêche, Le Petit Journal, Totem radio, 
100%, CFM radio : ouvertures, lâchers de truites, ouverture du plan d’eau à mouche de 
Courbieu, congrès pêche, rappel des règles de sécurité pour la pêche à Golfech. 

 
Internet 
 

 12 newsletters (rédaction / création graphique / mise en page / paramétrage) ; 
 12 calendriers des stages de pêche ; 
 Mise à jour du site internet ; 
 Animation de la page Facebook. 

 
Projets communication 
 

 Mise à jour graphique en interne et impression de flyers pour les stages de pêche : 
o Flyers stage de découverte (3 000 ex.) 
o Flyers stages de « perfectionnement » (3 000 ex.) 
o 6 mini-flyers pour Décathlon (1 000 ex. de chaque) 

 Guide de pêche 2019 :  
Nouveau guide de pêche, cofinancé par le Conseil Départemental pour la refonte 
graphique. 
Réalisé sous un format différent, avec une carte et un résumé de la règlementation, il a été 
conçu pour répondre aux interrogations et demandes des nouveaux résidents en Tarn-et-
Garonne qui souhaitent découvrir la pêche, souvent en famille. 

 
Salons et évènements 
 

 Organisation de 2 évènements à Décathlon (Attrap’poissons) ; 
 Participation à la Fête du Nautisme et de la Nature avec les AAPPMA de St-Nicolas-de-la-

Grave et de Valence d’Agen (initiation pêche + simulateur) ; 
 Participation à la Fête du goût et des saveurs (Attrap’poissons + aire de lancer) avec 

l’AAPPMA de Montauban ; 
 Participation au Concours Agricole avec les membres du Conseil d’Administration de la 

fédération et l’aide des bénévoles de plusieurs AAPPMA. 
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Partenariats 
 

 Avec Décathlon : 1 000€ de matériel + 500€ de subventions pour 1 évènement ; 
 Renouvellement partenariat Enedis – RTE : environ 1 400€ pour la Fédération ; 
 Stations Vertes : 10 journées d’animation « découverte de la pêche » payées par la FNPF 

 
 

TOURISME PECHE 
 
 Fin 2018,  les premiers contacts ont été pris avec l’Agence de Développement Touristique 
de Tarn-et-Garonne (ADT 82) pour l’élaboration d’une nouvelle convention. 
 Deux nouveaux hébergements pêche sont en cours de labellisation : les campings de 
Moissac et Montech. 
 
 
ANIMATION 
 
 Les différentes animations proposées par la Fédération au titre de l’année 2018 ont été 
réalisées au sein d’établissements scolaires, centres et auprès du grand public. 
 

1. Les scolaires 
 

 On note une stabilisation des chiffres depuis 5 ans qui varient entre 25 et 30 classes. Si 
l’augmentation des animations d’été et des centres se stabilise, M. Edouard KLEIN, notre agent de 
développement en charge des animations, arrive aux limites de ses possibilités sur la période de 
mai à début septembre.  
2017-2018 : 28 classes pour 709 élèves  
2018-2019 : 28 classes pour 704 élèves 
 

2. Les centres 
 
 Enorme augmentation des centres de loisirs. 
 La base de loisirs de St Nicolas de la Grave n’avait plus d’animateur pour faire les activités 
pêche, ils ont donc fait appel à nous avec plus de 15 demi-journées d’animation. 
 2017 : 5 ½ journées pour 67 stagiaires 
 2018 : 27 ½ journée pour 335 stagiaires 
 
 L’animateur est revenu travailler à la base de loisirs de St Nicolas. Mais pour combien de 
temps ? Nous risquons sans aucune certitude d’avoir de nouvelles demandes de leur part. 
 

3. Le grand public 
 
 Malgré une baisse des animations plus techniques (spinning, feeder, float-tube...) à 
destination du grand public, nous observons une nette augmentation du nombre de stagiaires, 
grâce au partenariat avec les stations vertes réalisé cet été. 
 Sur l’été 2018, nous avons initié 236 stagiaires avec les animations sur les stations vertes 
(15 demi-journées) et 61 stagiaires sur les autres animations. 
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 Les différents types de stage proposés au grand public : 
 

Découverte (1er poisson) 15 demi-journées 
Baptême (parent/enfant : montage de ligne       
+ pêche au coup) 6 demi-journées 

Spinning  (leurres) 1 demi-journée 
Drop-shot (vers et leurres) 3 demi-journées 
Feeder (carpodrome) 3 demi-journées 
Mort manié (journée : monture+pêche) 6 demi-journées 
Float-tube 2 demi-journées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2017 
167 stagiaires 

 
2018 

297 stagiaires 
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 Nos remerciements sont particulièrement adressés au personnel de la Fédération, ainsi 
qu’aux bénévoles des associations qui se sont mobilisés, dans un temps très court, pour la réussite 
du nouveau Guide de pêche 2019. 
 
 La cellule animation / communication tient également à remercier tous les bénévoles des 
AAPPMA pour leur implication dans les nombreuses actions de promotion du Loisir Pêche, réalisées 
en 2018. 



CCOOMMMMIISSSSIIOONN  TTRRAAVVAAUUXX  HHAALLIIEEUUTTIIQQUUEESS                                          Francis CONESA 

 
 
 
 

 

 
Les différents travaux halieutiques, réalisés ou en projet dans le cadre  

du Développement du Loisir Pêche, sont relatés dans le rapport  
de la COMMISSION TRAVAUX SUR LES MILIEUX (Pôle Milieux). 

 





 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Commission CONNAISSANCE 

Référent élu : M. René DELCROS 
 

POLE MILIEUX 

Commission TRAVAUX SUR LES MILIEUX 

Référent élu : M. Francis CONESA 
 

Commission PROTECTION DES MILIEUX 

Référent élu : M. Gérard CASSAN 
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 Les activités techniques en matière de connaissances des milieux naturels 
aquatiques ont nécessité, en 2018, la mobilisation et l’implication de l’ensemble du 

personnel technique de la Fédération. 
 L’organisation globale de ces actions techniques peut se décliner ainsi : 

 
- 20% sur les réseaux de connaissance cours d'eau (qui servent pour la gestion 
et les avis d'experts aux partenaires). 

- 13% sur les réseaux de connaissance plans d'eau (idem). 
- 21% sur les bras morts (avec la participation d’une stagiaire sur 6 mois 
poursuivie en CDD). 

- 8% sur l'assistance technique aux partenaires et notre participation aux 
grands schémas directeurs, DCE, avis environnementaux (CODERST). 
- 22% sur l'accompagnement direct aux aappma + 7% en actions annexes pour 

les aappma (dont alevinages, frayères, bathy etc) 
- 7% pour la promotion/communication 
- 5% sur des activités plus ponctuelles et des prestations (pêches de sauvetage 

+ garderie) 
 

 
 Les principaux sujets environnementaux suivants ont été abordés au cours 
de l’année 2018 (outre notre participation aux travaux des partenaires) avec avis 

techniques et positionnement politique :  
 
- Groupe Migrateur Garonne :  

Avis technique et positionnement de la Fédération  par rapport à la prise en 
compte du silure à Golfech 
- Participation à la Charte Territoire Tescou : 

Commission "eau, sol, biodiversité, paysage..." 
- Participation au groupe de travail des Plans de Gestion des Etiages (PGE) 
- Projet de création d’habitats piscicoles sur les plans d'eau de la Compagnie 

d’Aménagement des Coteaux de Gascogne (CACG) 
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INTRODUCTION 
 

 Suite au courrier envoyé le 24 avril 2018 par M. René DELCROS, 13 AAPPAMA ont 

répondu pour effectuer divers travaux : poste de pêche, pentes à bateau, frayères et accès 

sur certains sites. 

 La Commission Travaux s’est réunie le 27 juillet 2018, et j’ai présenté ces demandes 

de travaux. Il a alors été décidé de répondre aux demandes.  

 Je me suis déplacé à cet effet sur chaque site, en compagnie de M. Eric FONTANIE et 

des présidents d’aappma concernées. Je me suis déplacé également à Labastide Saint- 

Pierre, bien que l’AAPPMA n’ait pas répondu. C’est un lac avec un intérêt limité. 

 

 Concernant les postes de pêche, j’ai réalisé un chiffrage. Il a été demandé une 

participation financière aux AAPPMA, caractérisée par un remboursement du matériel 

(piquets, planches, etc.). Le restant, correspondant à la  main d’œuvre et à la location d’un 

chauffeur + pelle,  est pris en charge par la Fédération.  

 Toutes les AAPPMA ont accepté ce mode de fonctionnement. 
 
 Cependant, celui-ci n’étant pas entièrement satisfaisant pour la Fédération, une 

nouvelle règle a été établie pour les nouveaux projets d’aménagements : 

 La Fédération et l’AAPPMA prendront chacune en charge 50 % du montant 
total de la prestation effectuée. 
 Pour les travaux plus importants (pentes à bateaux, postes importants, 

aménagements de frayères naturelles) Messieurs Eric FONTANIE, Yannick SABRIE et 

Pierre DURAND étudieront la faisabilité de chaque aménagement.  

 Si certain travaux sont trop complexes, il sera fait appel à un bureau d’étude. 
 
 

RECAPITULATIF DES TRAVAUX REALISES EN 2018 
 
TRAVAUX SUR LES MILIEUX AQUATIQUES : 

 

� Réalisation du chantier d’envergure de l’Île de Nègrepelisse : 
(avec Messieurs Eric FONTANIE et Jonathan RENAUDIN) 
o 1 réunion par semaine avec la mairie, M. Eric FONTANIE et parfois avec la 

Direction Départementale des Territoires (DDT 82) et l’Agence Française pour 

la Biodiversité (AFB 82) 

o Implantation du chantier, prise de niveau... 

o Réalisation des travaux en régie avec les salariés ci-dessus (tressage, plantation, 

boutures, pose du géotextile et ensemencement du site…) 

o Gestion des imprévus comme les galets et graviers à remettre à disposition de la 

rivière Aveyron 

 Je tiens à souligner l’implication et le sérieux de M. Eric FONTANIE pour la gestion 

de ce chantier. Il n’a pas dérogé au CCTP (pour cela il ne me ressemble pas !). 
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TRAVAUX DE DEVELOPPEMENT DU LOISIR PECHE (TRAVAUX HALIEUTIQUE) : 
 

� Aides technique et administrative aux AAPPMA. 
- Aide technique et administrative à M. Jean-Jacques DELMAS de l’AAPPMA de 

Moissac ‘’le parfait pêcheur Moissagais’’ : 
Réalisation du dossier Loi sur l’Eau pour des postes de pêche. Relevé 

topographique, bathymétrie du Tarn tous les 2 mètres, schémas des postes avec 

les cotes. M. René DELCROS s’est chargé du dossier Natura 2000 en rédigeant la 

notice d’impact. M. Olivier BOYER de la DDT 82 nous a bien guidés dans ces 

démarches.  
 

� Réalisation d’aménagement avec les AAPPMA. 
- Réalisation de 103 mètres de postes de pêche sécurisés à Finhan sur le lac du 

Camp de Mottes : 

Projet prévus en 2019 mais opportunité en 2018 car l’AAPPMA a avancé sa 

participation financière et l’entreprise a accepté de facturer en 2019. 

- Réalisation d’un ponton de pêche sécurisé de 20 mètres au Parc de la Lère à 

Caussade. 

- Réalisation d’un  ponton  de pêche sécurisé de 30 mètres au plan d’eau de 

Boulet à  St-Sardos. 

 

� Participation financière de la Fédération sur des aménagements. 
- Aide financière pour la réalisation de la pente à bateaux du Saula sur le Tarn, 

secteur de l’AAPPMA de  Lafrançaise ‘’les Pêcheurs du bas Quercy’’ : 

Projet porté, en tant que maître d’ouvrage, par la Mairie de Lafrançaise et 

coordonné par l’association HAYGA en tant que maître d’œuvre.   

 

- Aide financière pour la réalisation d’une pente à bateaux sur l’Aveyron à 

Féneyrols sur le secteur de l’AAPPMA de Lexos/Varen : 

Projet porté, en tant que maître d’ouvrage, par la Communauté de Commune du 

Quercy Rouergue et des Gorges de l’Aveyron. Maîtrise d’œuvre assurée par la 

même Communauté de Commune. 

 

� Suivi de projets. 
- Visite de la pente à bateaux de Lamagistère rallongée par EDF ; 
- Visite du lac de Thérondel avec d’autres administrés et le Conseil Départemental 

de Tarn-et-Garonne pour l’ouvrir légalement à la pêche. 

 Je ne vous énumère pas les petits projets certes importants et intéressants ou 

encore les nombreuses réunions auxquelles j’ai participé. 
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RECAPITULATIF ET PERSPECTIVES DES TRAVAUX 2019 
 
TRAVAUX SUR LES MILIEUX AQUATIQUES : 

 

- Réalisation en janvier et février 2019 de plantations de diverses essences sur les 

sites de Trégalione et l’Île de Nègrepelisse ; 

- Réalisation d’études pour aménager en 2019 des frayères naturelles sur plusieurs 

lacs comme Lapeyrière, Balat David… ; 

- Entretien des aménagements de Trégalione et l’Île de Nègrepelisse (acquisition, 

pour cela, d’une tondeuse débrousailleuse dont le financement est intégré dans le 

dossier de subvention). 

TRAVAUX DE DEVELOPPEMENT DU LOISIR PECHE (TRAVAUX HALIEUTIQUES): 
 

- Entretien des aménagements sur les lacs de Pompignan et Nohic ; 

- Fabrication et pose de panneaux sur les sites aménagés ; 

- Réalisation d’accès pêche sur Lavit et Auvillar ; 

- Aménagement de postes de pêche sur les lacs de St Porquier et Montauban 

 (Balat David) ; 

- Aménagement d’un poste pour personnes à mobilité réduite sur le lac de Finhan 

avec la mairie et l’AAPPMA suite à l’inauguration des travaux 2018 ; 

- Financement de postes de pêche sur l’Aveyron à St Antonin Noble Val dans le cadre 

du Pôle de Pleine Nature des gorges de l’Aveyron par la Communauté de Commune 

du Quercy Rouergue et des Gorges de l’Aveyron. AAPPMA de St Antonin Noble Val. 

REUNION POUR LES FUTURS PROJETS IMPORTANTS : 
 

- Avec la Mairie de Bessens pour le Lac de Lapeyrière. Dans un second temps, avec 

l’entreprise locale pour l’aménagement du lac avec Messieurs Eric FONTANIE et 

Pierre DURAND ; 
- Nouvelle prise de contact avec la mairie de Grisolles pour le lac de Bregnaygue avec 

M. Julien GROSSET ; 

- De nombreux contacts avec la mairie de Verdun sur Garonne pour plusieurs lacs 

avec M. DELCROS, M. DEJEAN et moi-même. Avis favorable pour avancer sur ce 

dossier et proposer une convention. M. Pierre DURAND est chargé de ce dossier. 
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 La Commnauté de Communes Quercy Rouergues et Gorges de l’Aveyron 
(CCQRGA) gère ses cours d’eau depuis maintenant 18 ans et a mis en œuvre en 
2017 la compétence obligatoire Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention 

des Innondations (GEMAPI). 
 Elle a affirmé sa volonté de travailler à l’échelle des bassins versants (Baye, 
Seye, Bonnette et une portion de l’Aveyron), notamment pour la gestion des zones 
humides (plus de 400 sur son territoire), dont l’importance de leurs rôles n’est 
plus à démontrer : lutte contre les crues, alimentation en eau des cours d’eau l’été, 
autoépuration des eaux de ruissellement des bassins versants, milieux où la 
biodiversité est élevée, pour n’en citer que quelques-uns. 
 
 Depuis 2018, la Communauté de Communes et la Chambre d’Agriculture de 
Tarn-et-Garonne travaillent sur la gestion de ces zones humides et, en particulier, 
pour les prairies humides agricoles. Les actions sont possibles grâce à un 
document de Planification Territoriale, portée par la CCQRGA et un Projet Agro-
Environnement et Climatique (PAEC), porté par la Chambre d’Agriculture. 
 La validation de ces documents a notamment permis le déploiement des 
mesures contractualisables par les agriculteurs. 
 Dans le cadre du PAEC, quatre chantiers de restauration  par réouverture 
de milieux ont été réalisés en 2018. Trois chantiers sont prévus en 2019 et 
d’autres verront certainement le jour dans le cadre de contractualisations. 

 
 Un premier Comité de Pilotage (COPIL) a eu lieu le 27 novembre dernier à la 
salle des fêtes de Parisot, au cours duquel ont été présentés les démarches, le 
bilan de la première année et les perspectives 2019.  
 Cette  rencontre s’est avérée très instructive sur le travail réalisé  par la 
CCQRGA et la Chambre d’agriculture dans le cadre du Projet Agro-

Environnemental et Climatique (PAEC) et la présentation de la démarche de 
contractualisation proposée depuis 2018 aux agriculteurs (9 engagements en 
2018) pour la restauration et la gestion de prairies humides, par la mise en œuvre 
des mesures (MAEC) de ce Projet.  Travail difficile aussi, car portant sur un 
parcellaire morcelé et de surface souvent restreinte (> 1 ha), vérifié l’après-midi 

sur le terrain par la visite de deux exploitations, commentée par leurs 
propriétaires motivés.  
 Notre présence (Mme Mathilde VERGNE, en CDD à la Fédération de Pêche et 

moi-même) a témoigné de l’intérêt de la Fédération, au même titre que les autres 
acteurs institutionnels de la gestion de l’eau (AEAG, DDT, DREAL, Environnement, 
Biodiversité) pour la démarche. 





 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

RAPPORT MORAL 

Président Fédéral : M. Claude DEJEAN 
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 Je crois que le bilan de nos actions, qui vient de vous être présenté, est assez 
parlant et montre que l’année 2018 a été une période extrêmement laborieuse.  
 Je voudrais d’ores et déjà féliciter l’ensemble du personnel technique et 
administratif pour les apports consentis face aux difficultés rencontrées. 
 
 En effet, la situation de la pêche associative en France connait un passage 
difficile avec une perte conséquente de nos pêcheurs « majeurs » de l’ordre de 
4,5%.  
 Notre département est également frappé par la même désaffection.  
 Force est de constater que le renouvellement de « nos anciens », qui 
fournissaient le gros de nos troupes,  a du mal à se réaliser, même si nous comptons 
dans nos rangs de jeunes pêcheurs passionnés. C’est à mon sens la première raison 
de cette situation.  
 
 On peut y ajouter les difficultés d’accessibilité à nos cours d’eau.  
 En effet, les chemins du DPF étant quasiment tous interdits à la circulation, il 
est de plus en plus difficile pour nos pêcheurs âgés, ou plus ou moins mobiles, de 
s’approcher de leurs lieux de pêche avec leurs véhicules. Ils préfèrent alors se priver 
de ce loisir.  
  
 Enfin, 2018 a été au point de vue météo une année capricieuse, motif 
supplémentaire pour les hésitants de ne pas renouveler leur carte de pêche.  
 
 Nous menons depuis déjà quelques années une réflexion sur ce problème 
capital, mais les solutions nous semblent difficiles. D’énormes efforts sont réalisés 
par de nombreuses AAPPMA à travers la formation des jeunes dans les Ateliers 
Pêche Nature et je les en félicite, mais malheureusement, même ces AAPPMA 
perdent souvent des pêcheurs.  
 
 Nos actions fédérales dans les écoles et les collèges, nos stages de pêche 
aux carnassiers, au coup et aux différentes techniques de pêche n’attirent que peu 
de monde, souvent déjà pêcheur. Notre espoir réside dans la réalisation de notre 
Schéma Départemental de Développement du Loisir Pêche (SDDLP) qui doit 
impérativement s’achever en 2019 et qui devrait permettre de développer des 
parcours de pêche aux 4 coins de notre département. C’est sur notre département 
qu’il faut nous concentrer et développer notre attractivité.  
 Notre chargé de communication a en charge cette importante mission avec 
l’aide de tout le personnel, encouragé par tous les élus. Je reste persuadé que la 
réussite est au bout du chemin et que nous pourrons ainsi, avec ces nouveaux lieux 
de pêche, attirer de nombreux pêcheurs. Financièrement, cela devient une nécessité 
autant pour vous, AAPPMA, que pour les Fédérations Départementales et la 
Fédération Nationale.  
 
 Nous devons nous attendre en 2020 à une augmentation du prix de la carte 
de pêche, celui-ci n’ayant pas bougé depuis quelques années. La décision sera 
prise au congrès annuel de la Fédération Nationale à Paris les 22 et 23 juin 2019. 
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 Autre point délicat, qui entraîne une baisse des recettes loin d’être 
négligeable,  concerne la garderie. Le nouveau procureur applique 
rigoureusement la loi et c’est dorénavant l’Etat Français qui encaisse les 
amendes.  C’est le même cas de figure dans les départements voisins. A l’écoute du 
rapport du responsable garderie, M. Jean-Claude TOURNAYRE, vous avez pu vous 
rendre compte de l’efficacité de notre garderie, mise à contribution il y a quelques 
semaines sur le Canal du Midi pour une pêche au harpon par un travailleur 
saisonnier. 
  Assurer la police de la pêche comme nous le faisons a forcément un coût 
relativement important et jusqu’à maintenant, les recettes des procès-verbaux 
couvraient une partie de ces dépenses non-négligeables.  
 
 Sachez également que l’Agence de l’Eau Adour-Garonne (AEAG) est 
touchée par des restrictions budgétaires importantes, ce qui a pour effet 
d’amoindrir sensiblement les montants des subventions accordées au titre de la 
restauration des milieux, tout comme la Fédération Nationale dans une moindre 
mesure.  
 Dans ces conditions, il est bien évident que nous devons faire preuve d’une 
extrême rigueur pour les années à venir et dès 2020, mais également revoir 
sérieusement nos projets de restauration des milieux et les aides financières 
accordées. 
 
 Cependant, malgré cet environnement morose et des résultats en demi-
teintes, j’ai plusieurs bonnes raisons de croire que nous sommes sur la bonne voie. 
 
 Les aménagements « pêche », réalisés par les AAPPMA et la Fédération, 
rencontrent un franc succès, comme le ponton d’Albias sur l’Aveyron ou le 
parcours famille sur le plan d’eau de La Clare. Certains sont utilisés chaque jour de 
la semaine et du weekend par de nombreux pêcheurs.  
 
 Nous sommes en pleine concertation pour intensifier la pêche sur les plans 
d’eau du Gouyre et du Tordre, propriétés du Conseil Départemental de Tarn-et-
Garonne. 
 De nouveaux plans d’eau ont été ou vont être ouverts à la pêche : le plan 
d’eau de Pompignan, Lapeyrière à Bessens ou encore le Thérondel. Ces nouveaux 
lieux de pêche ont vocation à devenir des lieux de pêche de qualité, permettant de 
satisfaire un grand nombre de pratiquants.  
 
 Les travaux de restauration des frayères à brochets sur l’Aveyron sont 
terminés, et les premiers éléments nous amènent à penser qu’ils sont efficaces en 
termes de reproduction des brochets. Des projets similaires sur la Garonne 
seront étudiés en 2019. 
 
 La chute des effectifs de pêcheurs est bien plus forte au niveau national qu’en 
Tarn-et-Garonne ; preuve il en est de notre capacité à mieux fidéliser les pêcheurs 
que d’autres départements. Cette capacité est sûrement le résultat d’une offre pêche 
qui correspond mieux aux attentes de nos pêcheurs, même si elle n’est pas parfaite 
et encore incomplète.   
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 J’entends par là les 8 parcours « familles » départementaux, les 17 
parcours float-tube, les 20 plans d’eau à truites conviviaux, les 9 parcours no-
kill, dont 2 carpodromes et le réservoir mouche de Courbieu, ainsi que les 10 
plans d’eau et les 300 km de berges en pêche de nuit. 
  
 Enfin, malgré la baisse des subventions, nous avons déjà identifié des pistes 
pour rétablir l’équilibre de notre budget de fonctionnement, tout en assurant notre 
rôle auprès des AAPPMA. 
  
 La pêche évolue très vite en France. A nous de nous adapter. 
 Nous sommes à une époque charnière, et nous devons rester unis pour 
évoluer, pour nous adapter aux nouvelles demandes des pêcheurs et aux nouvelles 
conditions financières. 
 La Fédération est là pour épauler les AAPPMA qui souhaitent évoluer et qui 
sont prêtes à s’adapter au nouveau paradigme de la pêche associative : faire mieux 
avec moins, sans oublier le fondement de nos structures, qui est le 
développement de la pêche de loisir et la protection des milieux aquatiques. 
 
 
 

  
 
 
 
 
 En conclusion, je souhaite exprimer tous nos remerciements à toutes celles et 
ceux avec lesquels nous travaillons : 
 
 - Les services de la Direction Départementale des Territoires (DDT 82) 
 - Ceux du Conseil Départemental 
 - Les Agents de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 
(ONCFS) 
 - Le Groupement de gendarmerie de Tarn-et-Garonne 
 - Les Agents de l’Agence pour la Biodiversité de France (ex ONEMA) 
 
 Je n’oublie pas tous les bénévoles élus des 47 AAPPMA du département et 
tous nos gardes-pêche particuliers, très présents sur le terrain. 
 
 Enfin, je remercie vivement tous nos partenaires financiers sans lesquels 
certaines actions ou réalisations n’auraient pu se concrétiser. 
 
 Je vous remercie de votre attention et vous souhaite une excellente saison de 
pêche en 2019. 
 
 
 
 





 
 

 

 
VŒUX DES AAPPMA SOUMIS EN CONSEIL D’ADMINISTRATION  

DE LA FEDERATION DU 19/02/2019 ET PRESENTES LORS DE L’ASSEMBLEE GENERALE  

DES PRESIDENTS ET DELEGUES DES AAPPMA DU 15 MARS 2019 A FINHAN 

(Certains vœux seront soumis au vote de l’Assemblée et une réponse sera apportée à tous les autres) 

_____ 

 
1. Carte de pêche 

a) Carte de pêche à date glissante. 

b) Permis de pêche familial 

 

2. Taille de capture des carnassiers 

Augmentation des tailles de capture des carnassiers. 

 

3. No-kill carnassier  
Deux mois de prélèvements autorisés sur neuf mois de pêche sur les plans d’eau de moins de 2 ha. 

 

4. Garde-pêche particulier 

a) Budget tenue 

Prise en compte d’une participation fédérale sur la tenue des gardes-pêche particuliers. 

b) Indemnisation 

      Réflexion sur la Police de la Pêche et l’indemnisation des gardes-pêche particuliers. 

 

5. Plan d’eau du Thérondel  
Ouverture de la pêche sur ce plan d’eau. 

 

6. Guide de pêche  
Ajouter les informations sur les mailles et quotas des départements voisins. 

 

7. Alevinages  
- Alevinages en gardons plus conséquents sur les rivières et les plans d’eau. 

- Régulation du silure 

- Dotation de truites par la Fédération selon la « pression de pêche » 

 

8. Communication 

- Plus d’information sur les opérations de repeuplement et de comptage 

- Newsletter trimestrielle à destination des non  pêcheurs. 

 

9. Promotion de la pêche 

Formation de moniteurs de pêche dans les centres de loisirs. 

 

10. Budget baux de pêche  

 Aide financière pour compenser le paiement des baux de pêche par les aappma. 

 

11. Aménagements de postes de pêche 

 

12. Subventions concours de pêche 

 Augmentation de la subvention attribuée dans ce cadre aux aappma. 
 

VŒUX  





 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

DIVERS 





REUNIONS DU BUREAU, DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
ET DES COMMISSIONS DE LA FEDERATION

DATES NATURE DE LA REUNION
16-janv Commission Garderie et procédures

23-févr.
Commission Loisir Pêche                                                                                  

(SDDLP - Communication - Animation - Tourisme pêche)

2-févr. Bureau   
14-févr. Conseil d'administration
29-mars Référents des Commissions
16-mai Conseil d'administration
10-avr. Commission Alevinages
14-mai Bureau
18-juil. Conseil d'administration
27-juil. Commission Travaux

13-sept.
Commission Loisir Pêche                                                                                  

(SDDLP - Communication - Animation - Tourisme pêche)

20-sept. Conseil d'administration
30-oct Bureau
09-nov Bureau
13-déc. Conseil d'administration

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE
DE LA FEDERATION (Présidents et Délégués des aappma)

14-mars à FINHAN

7-avr. à MOISSAC

AUTRES REUNIONS

DATES NATURE DE LA REUNION
20-janv
28-avr
01-déc

LES REUNIONS DE LA FEDERATION - année 2018

CONGRES DEPARTEMENTAL

Gardes-pêche particuliers





1 Part Fédération 28,80 €

2 Part AAPMA 11,00 €

3 CPMA 25,40 €

4 RMA 8,80 €

5 Club Halieutique 22,00 €

Répartition du prix d'une carte de pêche 

INTERFEDERALE PERSONNE MAJEURE à 96 €





Saison 

2017

Saison 

2018

Nombre Nombre Nombre %

Carte interfédérale Personne majeure 4 670 4 613 -57 -1.22%

Carte Personne majeure 2 454 2 195 -259 -10.55%

Carte Découverte Femme 463 478 15 +3.24%

Carte Personne mineure 1 236 1 170 -66 -5.34%

Carte Découverte -12 ans 2 859 2 576 -283 -9.9%

Carte Hebdomadaire 272 254 -18 -6.62%

Carte Journalière 1 089 1 033 -56 -5.14%

Carte Membre PAEF 23 23 0 0%

Total Cartes de Pêche 13 066 12 342 -724 -5.54%

Option Club Halieutique Interdépartemental 95 102 7 +7.37%

Evolution sur 

l'annéeProduits

Tableau de bord

- Variation des effectifs 2017 / 2018 -
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RESULTAT CAMPAGNE TIR CORMORANS 

2018/2019 

 

Quotas attribués pour le département de Tarn-et-Garonne par le Ministère de l’Ecologie, du 

Développement Durable et de l’Energie (Arrêté Ministériel du 08/09/2016),  

au titre de cette campagne de régulation : 

 

540 individus en cours d’eau et plans d’eau (hors pisciculture),  

30 individus en pisciculture. 

________ 

 

A la date du 8 février 2019, les quotas ne sont pas atteints. 

6 cormorans ont été tués sur les piscicultures (3) qui avaient formulé une demande de régulation. 

 

Les tirs ont été effectués sous la responsabilité des gardes-pêche et gardes-chasse assermentés, 

habilités par l’Arrêté Préfectoral DDT N° 2016-1440 du 26/10/2016. 

 

Tirs en cours d’eau et plans d’eau (hors piscicultures) 
 

 

TIREURS ou RESPONSABLES DES TIRS 

 

 

Nombres de cormorans tués 

Eric FONTANIE 106 

Marc GESSE  159 

Julien GROSSET 80 

Gérard RIVALS 3 

Georges MOULIS 50 

Dominique PRIOLEAU 53 

Henri ROUSSILHES 26 

TOTAL 477 

 

 

Cormorans tirés = 747     Cormorans récupérés = 16                  Nombre de cormoran bagué = 0 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BILAN COMPTAGE CORMORAN 2018 EN TARN-ET-GARONNE TENANT COMPTE DES TIRS 
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BILAN COMPTAGE CORMORANS 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





LES ACTIVITES DU RPESIDENT et du VICE-PRESIDENT DELEGUE au titre de l’année 2018 

 
 
 
06.01.18 : Assemblée générale de l’aappma de Garonne et Canal. 
10h30 
 
06.01.18 : Assemblée générale de St-Nicolas de la Grave.  
10h30  Représenté par M. Jacques MILLERA, administrateur de la Fédération. 
 
07.01.18 : Assemblée générale de l’aappma de Meauzac.  
10h   Représenté par le vice-président délégué, M. René DELCROS. 
 
12.01.18 : Invitation aux vœux de la mairie de Monteils. 
19h 
 
20h30 : Assemblée générale de l’aappma de Caussade. 
 
19.01.18 : Réunion avec M. Christian ASTRUC, président du Conseil Départemental, pour le plan d’eau du Thérondel. 
10h  Accompagné de M. René DELCROS. 
 
21.01.18 : Invitation aux vœux de la mairie de Molières. 
12h 
 
22.01.18 : Invitation aux vœux du Préfet et du Président du Conseil Départemental de Tarn-et-Garonne. 
18h 
 
23.01.18 : Réunion avec l’aappma de Réalville (transfert aappma de Bioule). 
  (M. René DELCROS) 
 
24.01.18 : Réunion de l’Association Régionale Pyrénées Occitanie (ARPO) à Montpellier (départ à 6h). 
10 h  Comité technique le matin et conseil d’administration l’après-midi. 
  Accompagné de M. René DELCROS. 
 
27.01.18 : Assemblée générale de l’aappma de Lafitte. 
10h30 
 
28.01.18 : Assemblée générale de l’aappma de Nègrepelisse. 
10h  Représenté par le vice-président M. Patrick DOMINGON. 
 
30.01.18 : Conseil d’administration de l’Union des Fédérations de pêche du Bassin Adour-Garonne (UFBAG) à Bruch (47). 
9h30  Accompagné de M. René DELCROS. 
 
18h : Réunion de la Commission Prospective du Club Halieutique à Toulouse. Repas et nuit. Retour le lendemain à 15h. 
 
05.02.18 : Réunion à la Fédération avec l’aappma de Nègrepelisse pour les projets de travaux sur la rivière Aveyron. 
  (M. René DELCROS) 
 
09.02.18 : Réunion du Comité technique pour les bras mort de la Garonne. 
  (M. René DELCROS) 
 
10.02.18 : Assemblée générale de l’aappma de Valence d’Agen. 
10h 
 
13.02.18 : Réunion du Bureau du Club Halieutique. Retour le lendemain dans la matinée. 
15h 
 
18h : Conseil d’administration à la Fédération. 
 
16.02.18 : Assemblée générale de l’aappma de Lafrançaise à Lunel. 
20h30 
 
20.02.18 : Préparation du congrès départemental à Moissac. 
10h 
 
 



LES ACTIVITES DU RPESIDENT et du VICE-PRESIDENT DELEGUE au titre de l’année 2018 

 
 
20.02.18 : Repas avec le Président de la FDSEA, M. Alain ICHES. 
12h  
 
24.01.18 : Assemblée générale de l’A.R.P.O. à Castres. Accompagné du vice-président M. Patrick DOMINGON. 
10h 
 
27.02.18 : Réunion à la Communauté de Communes Quercy Vert Aveyron à Nègrepelisse pour des projets d’aménagement  
9h30  piscicoles sur l’Aveyron. Accompagné de M. René DELCROS. 
   
06.03.18 : Réunion à la mairie de Cazals avec les appma de Penne-sur-Tarn et St-Antonin Noble Val  
14h30  en vue d’un rattachement. Accompagné de M. René DELCROS. 
 
08.03.18 : Départ à Paris pour le conseil d’administration du Syndicat National des Structures Associatives de la Pêche  
12h50  de Loisirs (SNSAPL). Retour le lendemain à 14h30. 
 
13.03.18 : Signature de l’achat du terrain pour le bras mort sur l’Aveyron.  
16h  Accompagné du chargé de mission, M. Damien FAGES. 
 
14.03.18 : Assemblée générale de la Fédération de Pêche à Finhan. 
18h  Excusé (malade) et représenté par M. René DELCROS. 
 
15.03.18 : Réunion avec le Conseil Départemental 82 pour un point sur la convention. 
  (M. René DELCROS) 
 
20.03.18 : Conseil d’administration du SNSAPL à Paris. Retour le lendemain matin. 
 
22.03.18 : Rendez-vous chez le notaire pour la vente d’une parcelle de terrain (Trégalione). 
14h 
 
27.03.18 : Réunion du Comité de Pilotage Gouyre-Tordre au Conseil Départemental 82. 
9h30  Accompagné de M. Damien FAGES et M. Kévin DENIZET. 
 
03.04.18 : Réunion avec la Direction Départementale des Territoires de Tarn-et-Garonne (Mme Céline BONNEL  
10h30  et M. Julien MAILLES)  pour un échange d’informations sur les activités respectives. 
  Accompagné de M. René DELCROS. 
 
07.04.18 : Congrès départemental de la Fédération de Pêche à Moissac. 
(9h à 17h) 
  
10.04.18 : Conférence de bassin à l’Agence de l’Eau Adour-Garonne (AEAG) à Toulouse. Retour à 18h. 
9h30 
 
17.04.18 : Rendez-vous à la mairie de Laguépie. Accompagné de M. Kévin DENIZET. 
10h 
 
20.04.18 : Rendez-vous à la mairie de Grisolles avec le 1er adjoint pour les plans d’eau de Bregnaygue. 
10h 
 
15h : Départ à Anglet (64) pour le Congrès du Club Halieutique. Retour le dimanche 22 dans la matinée. 
  Accompagné de M. Christophe SABATIER, délégué du Club pour le Tarn-et-Garonne. 
 
21 et 22 : Congrès du Club Halieutique à Anglet. 
04.18 
 
28.04.18 : Réunion d’information des gardes-pêche particuliers à la Fédération. 
9h 
 
29.04.18 : Concours de pêche de l’aappma de Cazes Mondenard. 
17h 
 
02.05.18 : Réunion avec ENEDIS (photo panneau sur le plan d’eau d’Austry à Montauban). 
10h 
 



LES ACTIVITES DU RPESIDENT et du VICE-PRESIDENT DELEGUE au titre de l’année 2018 

 
 
08.05.18 : Concours de pêche de l’aappma de Lafrançaise. 
16h 
 
15.05.18 : Réunion ARPO / UFBAG à la Fédération de pêche de Tarn-et-Garonne. 
10h 
 
16.05.18  : Conseil d’administration de la Fédération. 
18h 
 
19.05.18  : Concours de pêche de l’aappma de Vazerac. 
16h 
 
20.05.18  : Concours de pêche de l’aappma de Monclar de Quercy à St-Caprais. Repas. 
10h 
 
21.05.18  : Concours de pêche de l’aappma de Moissac. Repas. 
11h 
 
22.05.18  : Réunion de l’Union des Fédérations de pêche du Bassin Adour-Garonne (UFBAG). 
10h  Etude sur le brochet aquitain. Accompagné de M. René DELCROS. 
 
29.05.18  : Réunion de la Commission Tarn – Aveyron aux Archives départementales à Albi. 
14h 
 
31.05.18  : Rendez-vous à la mairie de Cayrac pour rampe à bateaux. 
9h30  Accompagné de M. René DELCROS ; 
 
08/09/10 : Congrès de l’UFBAG à Angoulême. Retour le dimanche matin.  
06.18 
 
12.06.18 : Réunion à Lafrançaise Agence de l’Eau Adour-Garonne (AEAG) sur le thème de la rivière et du partage de l’eau. 
9h 
 
16/17/18 : Assemblée Générale et Congrès de la Fédération Nationale pour la Pêche en France (FNPF) à Paris. 
06.18  
9h 
 
14h : Assemblée générale du SNSAPL au Salon gare de l’Est. 
 
18.06.18  : Congrès à la Maison de la Chimie. Retour à 16h. 
 
22.06.18  : Journée bilan migrateurs à St-Laurent (47) 
9h 
 
22.06.18 : Réunion de la Commission Ressources en Eau à la DDT 82 
14h  (M. René DELCROS) 
 
24.06.18  : Concours de pêche de l’aappma de Meauzac. Repas. 
12h et 19h 
 
28.06.18 : Réunion de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers  
14h30  (CDPNAF) à la DDT 82. 
 
29.06.18 : Conseil d’Administration de l’UFBAG à MI.GA.DO. Accompagné de M. Damien FAGES. 
10h 
 
29.06.18  : Réunion du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST). 
9h30  à la Préfecture de Montauban. 
  Représenté par M. René DELCROS. 
 
29.06.18 : Réunion du COPIL Silure à Bruch (47). 
Après-midi (M. René DELCROS) 
 



LES ACTIVITES DU RPESIDENT et du VICE-PRESIDENT DELEGUE au titre de l’année 2018 

 
 
05.07.18 : Journée de formation syndicale à Paris. Retour à 20h. 
9h 
 
11.07.18 : Réunion du Club Halieutique à Perpignan. 
 
12.07.18 : Réunion à la DDT 82 sur la gestion du DPF. 
  (M. René DELCROS) 
 
18.07.18 : Conseil d’administration à la Fédération et repas du CA. 
18h 
 
08.08.18 : Réunion à la mairie de Montpezat de Quercy avec le Maire et la Gendarmerie concernant les problèmes  
9h30   du Lac Vert. Accompagné de M. René DELCROS. 
 
15.08.18 : Concours de pêche de l’aappma de Beaumont de Lomagne. 
17h 
 
18.08.18  : Concours de pêche de l’aappma de Lafitte. 
11h 
 
29.08.18  : Réunion de la CDPNAF à la DDT 82. 
14h 
 
03.09.18 : Réunion de la Commission des Travaux. 
  (M. René DELCROS) 
 
07.09.18 : Réunion à l’Agence de l’Eau Adour-Garonne (AEAG) à Toulouse. 
9h30 
 
11.09.18 : Visite du plan d’eau de la Bregnaygue à Grisolles avec les Graviers Garonnais. 
  (M. René DELCROS) 
 
19.09.18  : Réunion à Grisolles pour NATURA 2000. Accompagné de Mme Mathilde VERGNE, stagiaire à la Fédération. 
10h  Présentation de l’étude des bras morts de la Garonne. 
 
20.09.18 : Réunion avec le Conseil Départemental au lac du Thérondel.  
9h30  Présence du Maire de La Salvetat Belmontet, M. PELOUS. 
 
18h : Conseil d’administration à la Fédération. 
 
21.09.18 : Réunion du CODERST à la Préfecture de Montauban. 
9h30 
 
24.09.18  : Réunion à Saleth pour le projet de passe à poissons sur la rivière Aveyron. 
  (M. René DELCROS) 
 
05.10.18 : Réunion à la DDT 82 du Comité Technique Départemental pour la règlementation pêche 2019. 
9h30  Accompagné de M. René DELCROS. 
 
05/06/07 : Participation au Salon Agricole au Cours Foucault à Montauban. 
10.18 
 
13.10.18 : Invitation au Congrès des Maires à Montbartier. 
9h  Puis, remise des prix du concours national de la pêche du silure à Bressols. 
 
16 et 17 : Conseil d’administration du Club Halieutique à La Grande Motte. Retour le 17 après-midi. 
10.18 
9h 
 
19.10.18  : Réunion à St-Antonin Noble Val avec l’AEAG concernant la session Aveyron aval. 
9h à 16h  Représenté par M. Gérard CASSAN. 
 
 



LES ACTIVITES DU RPESIDENT et du VICE-PRESIDENT DELEGUE au titre de l’année 2018 

 
 
24.10.18 : Réunion de la CDPNAF à la DDT 82. 
14h30 
 
08.11.18 : Rendez-vous au bord du lac du Thérondel avec le Conseil Départemental. 
9h30 
 
08.11.18 : Réunion à l’aappma d’Auvillar avec l’aappma locale. 
11h 
 
15h  : Réunion du Bureau à la Fédération. 
 
20.11.18 : Réunion du Comité de Pilotage (COPIL) étude du silure à Agen. 
9h30  Accompagné de M. Yannick SABRIE. 
 
23.11.18 : Conseil d’administration de l’Association Régionale Pêche Occitanie (ARPO) à Carcassonne. 
10h  Accompagné de M. René DELCROS. 
 
26.11.18 : Réunion du Comité de Pilotage (COPIL) Tordre et Gouyre sur les plans de gestion au Conseil Départemental 82. 
10h  Présidé par M. WEILL, président de la commission Environnement. 
  Accompagné de M. René DELCROS 
 
28.11.18 : Départ à Paris au conseil d’administration du SNSAPL. Retour le lendemain à 20h. 
15h 
 
29.11.18 : Réunion avec Voies Navigables de France à la Fédération (chômage du canal 2019). 
14h30  Participation de M. Rene DELCROS. 
 
10.12.18  : Réunion du COPIL Silure à Bruch (47). Accompagné de M. René DELCROS. 
9h30   
 
13.12.18 : Conseil d’administration à la Fédération. 
18h 
 
14.12.18 : Réunion à la DDT 82 avec M. Julien MAILHES et Mme Kathy DABLANC (contexte silure à Golfech). 
14h30  Accompagné de M. René DELCROS. 
 
18.12.18 : Réunion au SMEAG à Toulouse (objectif impact silure). Accompagné de M. Yannick SABRIE. 
9h30 à 17h 
 
20.12.18 : Réunion du CODERST à la Préfecture de Montauban. 
9h30 
 
 
Depuis le 7 août 2017, une réunion de l’ensemble du personnel a lieu tous les lundis de 8h30 à 10h. 
 
 
 

�  
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